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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/. . .) sont, en règle générale, 
publiés dans des Supplhents trimestriels aux Documents officiels du Conseil de 
sécurité, La date d’un tel document indique Le supplément dans lequel on trouvera 
soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de skurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et 
décisions du Conseil de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions ant6rieure.s au le’ janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à 
cette date. 



226Se SÉANCE 

Tenu& à New York le merdredi 22 avril 1981, à 11 heures. 

Président : M. Noël DORR (Irlande). 

Présents : Les représentants des Etats suivants : 
Chine, Espagne, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Irlande, Japon, Mexique, Niger, Ouganda, Panama, 
Philippines, République démocratique allemande, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Ordre du jour provisoire (SIAgenda12268) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. La situation en Namibie : 
Lettre, en date du 10 avril 1981, adressée au 

Président du Conseil de sécurité par le re- 
présentant permanent de l’Ouganda auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (S04434). 

La séance est ouverte à 11 h 55. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté. 

La situation en Namibie : 
Lettre, en date du 10 avril 1981, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le reprhentant perma- 
nent de l’Ouganda auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S&I&~) 

1. Le PRÉSIDENT [interprétation de l’anglais] : 
Conformément aux décisions prises a la 2267e séance, 
j’invite les représentants de l’Afrique du Sud, de 
I’&&ie, de l’Angola, du Bénin, de Cuba, de l’Ethio- 
pie, de la Guinée, de l’Inde, de l’Indonésie, de la 
Jamaïque, du Mozambique, du Nigeria, de la Répu- 
blique-unie de Tanzanie, du Sénégal, de la Sierra 
Leone, de Sri Lanka, du Togo, de la Yougoslavie, du 
Zaïre, de la Zambie et du Zimbabwe à participer aux 
débats sans droit de vote, 

Sur l’invitation du Président, M. Fourie (Afrique 
du Sud), M. Benyahia (Algérie), M. de Figueiredo 
(Angola), M. Houngavou (Bénin), M. Malmierca 
(Cuba), M. Gedle-Giorgis (Ethiopie), M. Coumbassa 
(Guinée), M. Rao (Inde), M. Kusumaatmadja (Indo- 
nésie), M. Shearer (Iamaïque), M. Lobo (Mozambi- 
TW~J, M. Baba (Nigeria), M. Salim (République-Unie 
z&? Tanzanie), M. Niasse (Senegal), M. Conteh (Sierra 
Leone), M. Hameed (Sri Lanka), M. Akakpo-Ahianyo 

(Togo), M. Vrhovec (Yougoslavie}, M. Kamanda wa 
Kamanda (Zaïre), M. Lusaka (Zambie) et M. Mashin- 
gaidze (Zimbabwe) occupent les sièges qui leur ont été 
réservés sur les côtés de la salle du Conseil. 

2. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais1 : 
J’informe les membres du Conseil que j’ai reçu des 
lettres des représentants du Canada, du Kenya et de la 
Republique fëdérale d’Allemagne dans lesquelles ils 
demandent à être invités à participer à la discussion de 
la question inscrite à l’ordre du jour. Selon la pratique 
habituelle, je me propose, avec l’assentiment du 
Conseil, d’inviter ces représentants à participer au 
débat sans droit de vote, conformément aux disposi- 
tions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du 
règlement intérieur provisoire. 

Sur l’invitation du Président, M. Morden (Canada), 
M. Kasina (Kenya) et M. Jelonek (République fédérale 
d’Allemagne) occupent les sièges qui leur ont été 
réservés sur les côtés de la salle du Conseil. 

3. Le PRÉSIDENT [interprétation de l’anglais] : 
Conformément à la décision prise à la 2267e séance, 
j’invite le Président du Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie et les autres membres de la délégation à 
prendre place à la table du Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M. Lusaka (Président 
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie) et les 
autres membres de la délégation prennent place à la 
table du Conseil. 

4. Le PRÉSIDENT [interprétation de Z’anglais] : 
Conformément à la décision prise à la 2267e séance, 
j’invite M. Peter Mueshihange à prendre place à la 
table du Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M. Peter Mueshihange 
prend place à la table du Conseil. 

5. Le PRÉSIDENT [interprétation de l’anglais] : 
J’informe les membres du Conseil que j’ai reçu du 
représentant de la Tunisie une lettre, en date du 21 avril 
1981 [5/14453], qui se lit comme suit : 

“J’ai l’honneur de prier le Conseil de sécurité de 
bien vouloir inviter M. Clovis Maksoud, observateur 
permanent de la Ligue des Etats arabes auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, à participer au 

.débat du Conseil sur la question intitulée “La 
situation en Namibie”, conformément aux, disposi- 
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tions de l’article 39 du règlement intérieur provi- 
soire.” 

6. Si je n’entends pas d’abjections, je considérerai 
que le Conseil décide d’accéder a cette demande. 

Il en est ainsi dkcidé. 

7. Le PRÉSIDENT [inferprétafion de I’anghis] : Le 
premier orateur est le Ministre des affaires étrangères 
de l’Indonésie, M. Mochtar Kusumaatmadja. Je lui 
souhaite la bienvenue et je l’invite à prendre place à la 
table du Conseil et à faire sa déclaration. 

8. M. KUSUMAATMADJA (Indonésie) [interpréta- 
tion de l’anglais] : Monsieur le President, je voudrais 
tout d’abord vous exprimer ma reconnaissance, ainsi 
qu’aux autres membres du Conseil de sécurité, pour 
l’occasion qui n’est donnée de prendre part aux 
delibérations actuelles sur la Namibie. En vous féli- 
citant pour votre accession a la présidence du Conseil 
pour le mois d’avril, je voudrais dire que je suis certain 
que, sous votre sage direction, les réunions du Conseil 
répondront aux espérances de la communaute inter- 
nationale qui voit dans la situation en Namibie une 
grave menace à la paix et à la sécurité internationales. 

9. L’Organisation des Nations Unies est saisie de la 
question de Namibie depuis plus de 30 ans et, dés 1946, 
l’Assemblée générale a adopté Ea résolution 65 (1) qui 
rejetait l’annexion du Territoire par l’Afrique du Sud. 
En 1966, l’Assemblée a adopté la résolution 2145 
(XXI), qui plaçait la Namibie sous la responsabilité 
directe de l’Organisation des Nations Unies jusqu’a 
l’indépendance et, en 1967, elle a créé a cette fin un 
conseil en tant qu’autorité administrante légale [réso- 
lution 2248 (S-V)]. En 1971, la Cour internationale de 
Justice a rendu un avis consultatif’ selon lequel la 
présence de l’Afrique du Sud en Namibie etait illégale, 
que ses actes au nom de la Namibie ou au sujet de la 
Namibie étaient nuls et non avenus et que l’Afrique du 
Sud avait l’obligation de se retirer immédiatement de 
Namibie et de faire cesser ainsi son occupation du 
Territoire. En s’acquittant de sa responsabilité tout au 
long de ces années, l’Organisation des Nations Unies a 
adopté de nombreuses autres résolutions et décisions. 
Cependant, loin de se conformer aux résolutions de 
l’organisation et de se retirer de Namibie, l’Afrique du 
Sud a renforcé sa mainmise coloniale sur le pays et y a 
institué un régne brutal de terreur, 

10. Au mépris flagrant des résolutions de l’organisa- 
tion des Nations Unies, le régime raciste de Pretoria a 
imposé un régime fantoche en Namibie et a envoyé 
100 000 soldats pour soutenir ce regime et terroriser la 
population namibienne. En outre, le régime se sert de 
ces troupes d’occupation pour lancer des attaques 
contre les pays voisins, attaques pour lesquelles le 
Conseil a plus d’une fois condamné l’Afrique du Sud. 
L’Afrique du Sud a-aussi continuellement fait échec a 
I’ap&cation du plan de règlement des Nations Unies 
pour l’indépendance de la Namibie, tel qu’il figure 

dans les résolutions 385 (1976), 435 (1978) et 439 (1978) 
du Conseil. 

11. Derrière ces infractions très dangereuses, qui ont 
détruit la stabilité de la région, se profile le potentiel 
nucléaire naissant de l’Afrique du Sud qui est mis au 
point de manière clandestine avec la coopération de 
ses alliés, en violation du Traité sur la non-proliféra- 
tion des armes nucléaires [résolution 2373 (XXII) de 
l’Assemblée générale]. Ce faisant, l’Afrique du Sud a 
exploité sans pitié les principales ressources minérales 
et autres de la Namibie, épuisant ainsi rapidement ses 
richesses naturelles et mettant en danger sa viabilité 
économique future. 

12. Dans ces conditions, le peuple namibien est sur le 
point de perdre complétement confiance dans I’Orga- 
nisation des Nations Unies et, inévitablement, voit 
dans l’intensification de la lutte armée la seule manière 
de parvenir à son indépendance. 

13. Il est facile de comprendre cette attitude du 
peuple namibien car, en adoptant ses résolutions et 
décisions, l’Organisation des Nations Unies avait 
suscit6 des espérances de règlement, mais ces espoirs, 
à leur tour, ont été anéantis chaque fois par l’intran- 
sigeance persistante de l’Afrique du Sud et par 
l’incapacité de l’Organisation d’imposer ses décisions. 
L’attitude du régime de Pretoria montre non seu- 
lement son arrogance mais aussi le défi inadmissible 
qu’il lance à la communauté internationale, s’agissant 
de sa responsabilité juridique à l’égard du Territoire, 

14. Cette intransigeance est encore plus provocante 
depuis l’adoption de la résolution 435 (1978) du 
Conseil, qui était Parrain&e par le groupe de contact 
des cinq Etats occidentaux et qui avait fait espérer 
qu’une solution était imminente. Une fois de plus, les 
espoirs de la communaute internationale ont éte deçus 
et trois années se sont écoulées sans aucun progrés 
vers l’application de la résolution, 

15. Le défi le plus récent de l’Afrique du Sud a 
l’égard de l’Organisation des Nations Unies a éte son 
attitude constante d’obstruction lors de la réunion 
préalable à ta mise en oeuvre, tenue a Genéve en 
janvier dernier, attitude qui a conduit à l’échec de 
cette réunion. En outre, le fait que certains Etats 
refusent d’exercer la pression nécessaire sur l’Afrique 
du Sud a beaucoup contribué aussi à l’échec des 
pourparlers, tout autant que l’intransigeance de 
l’Afrique du Sud. Par contraste, nous sommes témoins 
de la bonne volontt manifestée par la South West 
Africa People’s Organization (SWAPO) qui a toujours 
fait preuve d’une attitude positive et d’une grande 
souplesse pour parvenir à un accord acceptable. Non 
seulement le désir de coopération de la SWAPG a été 
repoussé par l’Afrique du Sud, mais le regime de 
Pretoria est aile plus loin encore et a eu l’audace de 
dire qu’il serait prématuré d’espérer un progrès vers le 
règlement. 
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16. Etant donné que tous les efforts de paix des 
Nations Unies pour réaliser l’indépendance de la 
Namibie et relever le défi de l’Afrique du Sud ont 
échoué, nous sommes dans une impasse, où les 
méthodes diplomatiques sont manifestement de plus 
en plus vaines. Cette situation, si elle devait durer, 
nous rapprocherait d’une situation que personne ne 
pourrait plus maîtriser et qui compromettrait davan- 
tage encore la paix et la sCcurité internationales. 

17. Il faut que l’Organisation des Nations Unies 
redonne de l’élan au processus de libération de la 
Namibie et nous pensons que la résolution 435 (1978) 
du Conseil, universellement acceptke, est la base 
d’une solution juste et négociée. Toute tentative faite 
pour amender cette résolution ne pourrait que prolon- 
ger les souffrances du peuple namibien et retarder son 
indépendance. Il appartient donc au Conseil de veiller 
à l’application de cette résolution sans plus de retard 
ou modification; il faut que le Conseil montre qu’il 
défend pleinement cette résolution. 

18. Etant donné le mépris continu de l’Afrique du 
Sud pour toutes les résolutions de l’Organisation des 
Nations Unies et la menace grandissante qui pése sur 
la paix et la sécurité internationales en raison de 
l’attitude de l’Afrique du Sud, le moment est venu 
pour le Conseil de prendre les mesures fermes et 
d’imposer les sanctions obligatoires nécessaires contre 
l’Afrique du Sud en vertu du Chapitre VII de la Charte. 
Telle est l’exigence de 1’Ccrasante majorité de la 
communauté internationale. Cela ressort B I’Cvidence 
de la résolution 35/227 J de 1’AssemblCe gén&ale, des 
résolutions pertinentes de l’organisation de l’unité 
africaine (OUA), de la Déclaration de la Conférence 
des ministres des affaires étrangéres des pays non 
alignés, publiée le 13 février à New Delhi2, et de la 
Décitiration et du Programme d’action adoptés par le 
Bureau de coordination des pays non alignés à Alger la 
semaine dernière CSf14458, annexe]. 

19. Mon gouvernement prie instamment le Conseil, 
en s’acquittant de sa responsabilité principale du 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, de 
rtlpondre de manière positive à cette attente. 

20. Le PRÉSIDENT [interprétation de l’anglais] : 
L’orateur suivant est le Ministre des affaires étran- 
géres de I’Alg&ie, M. Mohamed Seddik Benyahia. Je 
lui souhaite la bienvenue et je l’invite à prendre place à 
la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

21. M. BENYAHIA (Algérie) : Dans le processus de 
décolonisation de la Namibie - processus caractérisé à 
l’heure actuelle par l’impasse dans laquelle l’Afrique 
du Sud a voulu acculer les efforts de l’Organisation des 
Nations Unies -, la réunion du Conseil de sécurité 
représente aujourd’hui une &ape capitale non seu- 
lement pour le droit d’un peuple sous domination 
coloniale à la liberté et à l’indbpendance mais éga- 
lement pour la paix et la sdcurité dans toute la partie 
australe du continent africain, 
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22. Tirant tous les enseignements politiques de 
l’échec de la réunion de Genève, en janvier, organisée 
pourtant à l’initiative de l’Organisation des Nations 
Unies en vue d’assurer la mise en œuvre du plan de 
reglement négocié de la question namibienne, les pays 
africains ont demandé, dans le cadre de I’OUA, cette 
réunion urgente du Conseil à l’effet d’édicter des 
sanctions globales et obligatoires contre le responsable 
de la situation dramatique qui prévaut en Namibie : je 
veux dire l’Afrique du Sud, 

23. Dans un même élan, le mouvement des pays non 
alignés a endos&, à son tour, cette démarche et a 
décidé, en ce qui le concerne, de convoquer en 
réunion ministérielle extraordinaire son Bureau de 
coordination pour examiner spécialement la question 
de Namibie. Plus de 90 délégations, dont une quaran- 
taine étaient dirigées au niveau ministériel, ont ainsi 
assisté & cette &Union tenue a Alger la semaine 
dernière, du 16 au 18 avril. Cette participation excep- 
tionnelle refléte toute l’importance que le mouvement 
des pays non alignés, solidaire d’une Afrique unanime, 
accorde à la recherche d’une solution urgente de la ’ 
question de Namibie en même temps qu’elle traduit 
l’inquiétude profonde que suscitent les conséquences 
multiples de cette crise au regard de la paix et de la 
sécurité internationales. 

24. Face à l’opposition intransigeante de l’Afrique du 
Sud à tout plan de règlement qui impliquerait une 
indépendance authentique de la Namibie, le Bureau de 
coordination des pays non alignés, tout en réitérant 
son ferme soutien à la lutte que mène le peuple 
namibien, a exprimé avec responsabilité son atta- 
chement à une solution politique véritable en espérant 
que le Conseil de sécurité prendrait toutes les mesures 
qu’appelle l’extrême gravit6 de la situation. 

25. C’est dans cette perspective que, en toute con- 
formit avec l’esprit et la lettre de la Charte des 
Nations Unies et au titre du Chapitre VII, le Bureau, de 
coordination a lancé un appel pressant & la commu- 
nauté internationale pour que des sanctions globales 
obligatoires soient imposées à l’Afrique du Sud [ibid., 
pur. 214. 

26. C’est dans le but de vous faire parvenir cet appel, 
qui n’a d’autre motivation que le noble souci de 
préserver la paix et la sécurité internationales là où 
elles sont menacées et de répondre au droit d’un 
peuple à la liberté, que les ministres des affaires 
étrangères du Bureau de coordination ont mandaté des 
pays membres du mouvement, dont le mien, pour être 
auprès du Conseil les interprètes et leur légitime 
préoccupation [ibid., par. 22 g]. 

27. Monsieur le PrBsident, je me réjouis de le faire 
sous votre prdsidence car vous représentez un pays, 
l’Irlande, que de solides traditions anticolonialistes et 
un attachement farouche à la liberté, prédisposent 
naturellement à comprendre le drame de la Namibie et 
l’angoisse de l’Afrique. 



28. La réunion de Genéve ayant indubitablement 
administré la preuve du refus du dialogue et de la 
négociation de la part de l’Afrique du Sud dans le 
cadre même de l’Organisation des Nations Unies et 
revélé amplement sa détermination de maintenir la 
Namibie dans sa sphère coloniale, il n’en devient que 
plus impératif pour l’Organisation d’organiser la réac- 
tion collective appropriée qu’appellent de tels défis. 

29. Face à la persistance de l’occupation illégale de 
la Namibie qu’accompagne et prolonge la politique 
d’agression de l’Afrique du Sud, la communauté 
internationale ne peut en effet demeurer passive et 
sans recours. Devant cette situation si lourde de périls 
pour la paix mondiale, le Conseil, organe investi de la 
mission primordiale du maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, ne peut ignorer l’appel pres- 
sant et les préoccupations reelles de ce vaste ensemble 
de l’humanité organisé par le biais du mouvement des 
pays non alignés. 

30, Confrontée aux défis et aux provocations du 
régime raciste de Pretoria, la communauté internatio- 
nale, et tout particulièrement l’Afrique - que le drame 
qui se déroule dans sa partie australe atteint dans sa 
chair aussi bien que dans sa dignité -, attend aujour- 
d’hui du Conseil une détermination accrue et des 
décisions à la mesure des exigences de l’heure. 

31. Car en cette étape cruciale que traverse le 
processus de d6colonisation de la Namibie, toute 
hésitation, toute inaction, toute demission de la 
communauté internationale constitueraient une prime 
à l’illegalité, un encouragement a la force agressive et 
arrogante et, en fin de compte, une contribution à la 
consolidation de l’ordre raciste et totalitaire en Afri- 
que australe. 

32. 11 est clair que la question de Namibie en tant que 
problbme de décolonisation est de celles qui ne 
sauraient souffrir de contestation, car ses données 
essentielles ne prêtent à aucune equivoque. 

33. Détentrice de l’autorité légale sur la Namibie 
jusqu’a son accession à I’independance complète, 
l’Organisation des Nations Unies a pris sur elle, dès 
1966 [résolution 2145 (XXZ) de l’Assemblée générale], 
l’engagement d’assumer une responsabilité directe sur 
le Territoire et de mener à son terme le processus de sa 
libération. Un consensus international s’est ainsi 
constitué, confirmant notamment l’illégalité de l’oc- 
cupation de la Namibie, le droit inaliénable du peuple 
du Territoire à l’indépendance, la légitimité de sa lutte 
anticoloniale ainsi que la représentativité exclusive,de 
son organisation de libération nationale, la SWAPO. 

34. Cependant, par sa’nature même, caractérisée par 
l’oppression raciale, la domination coloniale et la 
politique d’agression, l’Afrique du Sud ne pouvait se 
soumettre a un tel consensus en obtempérant aux 
injonctions repétées de la communauté internationale. 
Fondamentalement, c’est bien cette attitude de refus 

et d’intransigeance du régime raciste de Pretoria qui 
alimente la crise et paralyse le processus de négocia- 
tion et de règlement que l’Organisation des Nations 
Unies mène avec patience et persévérance. 

35. L’échec de la réunion de Genève, en dévoilant la 
nature aussi bien que la portée des intentions vérita- 
bles du régime raciste, commande qu’un bilan sans 
complaisance soit dressé et que les enseignements 
soient tirés en vue d’eclairer l’action future de la 
communauté internationale. 

36. La réunion do Genéve aura montré tout d’abord 
la résistance de l’Afrique du Sud et son hostilité à la 
réalisation de l’indépendance du Territoire en tentant 
d”imposer l’argument absurde selon lequel la décolo- 
nisation de celui-ci est depassée, sinon réalisée. 

37. Ainsi, plus qu’une réticence à coopérer avec 
l’Organisation des Nations Unies, c’est une volonté 
délibbée de dénaturer la question et de détourner le 
cours normal de la decolonisation du Territoire que le 
régime sud-africain a révélée à Genève. 

38. Les manœuvres dilatoires de l’Afrique du Sud et 
son adhésion apparente aux initiatives de l’organisa- 
tion des Nations Unies cachaient mal, en fait, une 
tactique de temporisation sur laquelle elle mise vai- 
nement pour émousser la vigilance de la communauté 
internationale et l’accoutumer a ses faits accomplis. 

39. Ces tergiversations manœuvrières sont préci- 
sément illustrées de manière significative par l’installa- 
tion d’un prétendu conseil des ministres à Windhoek 
sur la base d’un simulacre d’élections que la commu- 
nauté internationale tout entiére a ddnoncées et que le 
Conseil en particulier, dans sa résolution 439 (19781, a 
formellement déclarées nulles et non avenues. 

40. Accompagnant et prolongeant tout ‘à la fois 
l’occupation illegale de la Namibie, une politique 
agressive tentaculaire investit tous les horizons de 
l’Afrique australe. C’est que la politique coloniale de 
Pretoria, le systbme d’apartheid qu’elle impose au 
peuple sud-africain, de même que sa politique d’agres- 
sion contre les Etats de première ligne, procèdent de la 
nature même du régime raciste institué en Afrique 
australe. En ce sens, l’examen de la situation tragique 
qui s’est nouée dans cette région du continent africain 
n’acquiert sa cohérence et son intelligibilité que dans 
la mesure où il intégre, en tant que tout indissoluble, 
l’ensemble de ces données; Il est aujourd’hui clair que 
les actes d’agression répétés contre les Etats SOU- 
verains de la région visent non seulement à rompre la 
solidarité naturelle qui les lie au peuple namibien mais 
également et surtout à imposer par l’intimidation 
l’ordre raciste en Afrique du Sud et une solution’ 
néocoloniale en Namibie. 

41. Est-il besoin de souligner, a la lumière de ces 
données d’ensemble, que la persistance de l’occwpa- 
tion illégale de la Namibie et les actes d’agression 
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incessants perpétrés en toute impunité contre les Etats 
de première ligne constituent, pour l’Afrique et le 
mouvement des non alignés, un motif de grave 
Preoccupation ? 

42. Désormais, la situation en Afrique australe se 
Présente en effet clairement au Conseil sous un triple 
aspect, d’abord la persistance intolérable d’une situa- 
tion d’illégalité, ensuite l’agression contre un peuple 
en lutte pour l’exercice de son droit à l’indépendance 
et, enfin, l’agression contre les Etats africains voisins. 
Cette triple constatation conduit à considérer la 
situation en Afrique australe comme une grave menace 
à la paix et à la sécurité internationales. 

43. Marquée par une illégalité persistante, la situa- 
tion en Afrique australe s’analyse en ces termes depuis 
l’adoption, le 27 octobre 1966, de la résolution 2145 
(XXI) par laquelle l’Assemblée genérale a décidé de 
rdvoquer le Mandat de l’Afrique du Sud sur la Namibie 
et proclamé la responsabilité directe de l’Organisation 
des Nations Unies dans l’administration et la décolo- 
nisation du Territoire. Depuis lors, l’Afrique du Sud 
est un occupant illégal d’un territoire place sous 
I’autorité de l’organisation des Nations Unies et qui 
refuse toujours de se soumettre aux injonctions de 
toute la communaute internationale. 

44: Caractérisée par le déni du droit du peuple 
nakibien à l’indépendance, la situation en Namibie se 
présente ensuite comme état d’agression permanente 
contre un peuple privé de ses droits nationaux. 
Prenant le relais de l’Assemblée générale, le Conseil 
de s&urité a en effet reconnu en 1969 [résolution 269 
(196933 la légitimite de la lutte armée menée par le 
peuple namibien. Conformément à la resolution 3314 
(XXIX) de l’Assemblée générale, en date du 14 dt- 
cembre 1974 portant définition de l’agression, toute 
tentative de priver un peuple de son droit à l’auto- 
determination, à la liberté et à I’inddpendance con- 
stitue par elle-même une agression caractérisée jus- 
tifiant le recours à la lutte armée. 

45. II est donc parfaitement clair que la situation qui 
prévtiut en Namibie a été reconnue comme constituant 
une agression au sens du droit international contem- 
porain. Il est dès lors du devoir du Conseil de faire 
échec non seulement à une occupation declarée 
illégale, mais également à un état d’agression reconnu 
comme tel contre le peuple namibien. 

46. .Une telle situation, doublement qualifiée d’oc- 
cupation illégale et d’agression, porte dans sa propre 
logique une troisieme dimension, celle d’une agression 
dirWe contre les Etats africains de la région. Il ne fait 
pas de doute que le Conseil faillirait gravement à sa 
haute mission qu’il ne sanctionnait pas ces atteintes 
répétées à la souverainete, a l’intégrité et à l’indépen- 
dance d’Etats Membres de l’Organisation et, du même 
coup, à la paix et à la sécurité internationales. 

47. II est donc patent que tous les éléments de la 
situation concourent pour établir l’existence certaine 

d’une menace à la paix et à la sécurité internationales 
que l’Afrique du Sud fait peser avec persistance sur 
l’ensemble de la région australe. A vrai dire, voilà près 
de deux décennies que le Conseil a, en 1963 pour la 
première fois [r&olution 182 (1963)], déclare que la 
situation dans la région australe “trouble gravement la 
paix et la sécurité internationales” du fait des agis- 
sements de l’Afrique du Sud. Ces faits doivent 
impérativement appeler une reaction appropriée du 
Conseil. 

48. Le cadre juridique d’une telle réaction avait déjà 
été balisé par le Conseil tout d’abord et, ensuite, par la 
Cour internationale de Justice. En effet, dans sa . 
resolution 276 (1970), le Conseil avait déjà déclaré 
illégale “la présence continue des autorités sud- 
africaines en Namibie” et constaté que “l’attitude de 
défi du Gouvernement sud-africain envers les dé- 
cisions du Conseil sape l’autorité de l’organisation des 
Nations Unies”. En conséquence, il avait, dès 1970, 
demandé “à tous les Etats, en particulier ceux qui ont 
des intérêts.. économiques et autres en Namibie, de 
s’abstenir de toutes relations avec le Gouvernement 
sud-africain qui sont incompatibles avec [les disposi- 
tions de la résolution 276 (1970)]“. 

49. Dans cette perspective, le Conseil a invité, par sa 
résolution 283 (1970), les Etats Membres à s’abstenir 
d’entretenir un certain nombre de relations avec 
l’Afrique du Sud touchant à la présence de cette 
dernière en Namibie. Aussi, en décidant de ce qu’il 
faut bien appeler un embryon de sanctions ponctuelles 
et sélectives, la communauté internationale et tout 
particulièrement le Conseil de sécurité, avaient-ils 
clairement perçu, dès 1970, que l’Afrique du Sud ne 
pouvait être contrainte h resipiscence que par les 
vertus dissuasives d’une action collective organisée. 

50. Aujourd’hui, 10 années plus tard, il est avéré que 
les mesures ponctuelles et sélectives édictées a l’épo- 
que, de même que l’embargo sur les armes et le 
matériel militaire decidé en 1977 [rdsolution 418 (1977) 
4~ Conseil], ont, de par leur nature parcellaire, accusé 
leurs limites. De la même maniere, le Conseil, dans sa 
résolution 269 (1969), a déclaré “qu’il a le devoir de 
prendre les mesures voulues pour que les Etats 
Membres de l’Organisation des Nations Unies s’ac- 
quittent fidèlement des obligations qu’ils ont assumées 
conformément à. . . la Charte des Nations Unies”. 
Ces “mesures voulues” que le Conseil s’est engagé à 
prendre se font encore attendre, Aussi s’impose-t-il 
que le Conseil, ayant constaté que l’Afrique du Sud ne 
s’est guère départie depuis maintenant 15 ans de son 
attitude de défi à la légalité internationale, se charge, 
en conformité avec les responsabilités particulières qui 
lui échoient, d’arrêter un ensemble de sanctions 
auxquelles il importe désormais de conférer un carac- 
tère global et obligatoire. 

51. De même, la Cour internationale de Justice a 
souligné au P aragraphe 111 de l’avis qu’elle a rendu le 
21 juin 1971 , qu“‘en qualifiant une situation d’illégale 
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on n’y met pas fin ipso facto. Ce ne peut être que la 
premiere mesure qui s’impose si l’on veut faire cesser 
la situation illégale”. Assurément, c’est là une ferme 
interpellation a l’adresse du Conseil de sécuritk. 
L’instance judiciaire mondiale a signifie sans équi- 
voque au Conseil que, pour mettre fin à une situation 
déclaree internationalement illicite, il ne saurait suffire 
de la constater. Encore faudrait-il, l’illégalité cons- 
tatée, oeuvrer à son élimination par l’organisation 
d’une reaction collective de la communauté inter- 
nationale, Les mesures additionnelles à décider de- 
vaient des lors être trouvées, d’une part, dans l’exer- 
cice obligatoire par chaque Etat de ses responsabilitbs 
particulières dans la cessation d’une situation d’illé- 
galite Constat&e par les organes compétents de l’Or- 
ganisation des Nations Unies et, d’autre part, dans 
l’inévitable action collective du Conseil. 

52. Déjà, en 1971, la Cour internationale de Justice 
avait esquissé, certes a grands traits mais de manière 
assez significative, certaines de ces mesures. En 
même temps, la Cour avait reconnu au Conseil de 
sécurité, dans son avis précité, autant des pouvoirs 
spécifiques que des pouvoirs généraux lui permettant 
de s’acquitter de ses responsabilités particuliéres au 
regard du rétablissement de la légalité internationale 
en Namibie. Pourtant, voilà maintenant bientôt 10 ans 
que la communaute internationale, et tout particu- 
lièrement le mouvement des non alignés et l’Afrique, 
attendent du Conseil qu’il fasse écho à la Cour 
internationale de Justice. Ce faisant, le Conseil aurait 
non seulement répondu à l’impératif du rbtablissement 
de cette légat& internationale en Namibie, mais 
également œuvré à la satisfaction des droits nationaux 
du peuple du Territoire. 

53. Aujourd’hui, en constatant l’etat de paralysie du 
processus de décolonisation de la Namibie, dont 
I’Afrique du Sud porte la responsabilité exclusive, il 
est clair que les obligations de chaque Etat Membre, 
au regard de la situation internationalement illicite 
constatée en Namibie, de même que les nocessaires 
‘mesures à décider pour mettre fin à cette situation, 
postulent les nécessaires sanctions globales et obli- 
gatoires. 

54. S’il est vrai que l’impasse actuelle, due à l’intran- 
sigeance de l’Afrique du Sud, porte atteinte aux 
principes fondamentaux de la Charte des Nations 
Unies et entache la crédibilité même de l’Organisation, 
s’il est vrai que les condamnations pléthoriques, mais 
sans effet jusqu’ici, ne sauraient suffire pour mettre un 
terme a la politique des défis, alors que le Conseil se 
doit de traduire aujourd’hui en autant de mesures 
concrétes, de mesures impératives, l’appel a, des 
sanctions globales lancé par l’Afrique et le mouvement 
des non alignes. 

55. Le Conseil, qui a le lourd privilège de veiller au 
règlement des situations de rupture de la paix ou 
d’atteinte a la paix et a la securitC internationales, se 
doit de s’acquitter ainsi des responsabilites qui sont les 

siennes à l’égard d’un système colonial et racial 
défiant la communauté internationale dans ses fon- 
dements essentiels. 

56. Le PRÉSIDENT [interprétation de l’anglais] : 
L’orateur suivant est le Ministre d’Etat des affaires 
étrangères du Sénégal, M. Moustapha Niasse. Je lui 
souhaite la bienvenue et je l’invite à prendre place a la 
table du Conseil et à faire sa déclaration. 

57. M. NIASSE (Sénégal) : Je voudrais tout d’abord 
remercier, au nom de mon pays, les éminents mem- 
bres du Conseil de sécurité pour avoir bien voulu 
m’autoriser, ainsi que d’autres de mes collegues 
ministres des affaires étrangères de leurs pays, a 
prendre part à cet important debat, débat historique 
s’il en fut, sur l’importante question de Namibie. 

58. Il se trouve par ailleurs, Monsieur le President, 
que votre pays, l’Irlande, et le mien, le Sénégal, ont 
toujours eu une foi profonde en l’idéal qui anime 
l’Organisation des Nations Unies. L’un et l’autre sont 
toujours restés, en effet, attachés à la sauvegarde de la 
paix et de la sécurité internationales, et c’est dans cet 
esprit que nos deux pays coopèrent Ctroitement et 
chaque jour - et cela depuis plusieurs années - au 
sein de la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban, chargée de contribuer à la restauration de la 
paix au Moyen-Orient. 

59. Pour toutes ces raisons, auxquelles vient s’ajoua 
ter votre grande expérience des relations internatio- 
nales, j’ai le privilege de vous adresser, Monsieur le 
Président, les félicitations les plus sincères de mon 
pays pour votre accession à la présidence du Conseil, 
persuades que nous sommes que vous saurez con. 
duire, malgré les difficiles circonstances du moment, 
le Conseil à des résultats positifs concernant cette 
importante question de Namibie, cela dans l’intér&t 
bien compris des Etats de toute la région africaine, 
voire du monde entier. 

60. Je ne voudrais manquer de remercier 1’Ambasa 
sadeur Florin, qui vous a précedé en tant que président 
du Conseil et, à travers lui, son pays. 

61. Notre debat sur la question namibienne inter- 
vient à une époque cruciale de l’évolution du monde, 
notamment dans le processus de décolonisation en 
Afrique en général et en Afrique australe en par- 
ticulier. Plusieurs ministres des affaires étrangères 
sont intervenus hier et ce matin, avec pertinence, pour 
souligner non seulement l’importance de la question, 
mais encore et surtout la nécessite de lui trouver enfin 
une solution juste et durable. 

62. La question de Namibie ne concerne pas sw 
lement l’Afrique ou les Africains. La question de 
Namibie appelle l’attention constante et une réflexion 
responsable de la part du monde entier et il est : 
heureux, pour cette raison, que le Conseil lui consacre : 
maintenant une réunion spéciale, 
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63. Après la décolonisation du Zimbabwe, inter- 
venue il y a exactement une année par un transfert 
régulier et légal du pouvoir a la majorité au moyen 
d’élections libres, la communaute internationale - il 
étaitjuste de le penser - pouvait s’attendre ajuste titre 
à ce que l’Afrique du Sud, tirant les leçons de ce 
précedent Cloquent, accepte enfin de mettre un terme 
à son occupation illégale de la Namibie. Cet exemple 
du -Zimbabwe a prouvé en effet qu’un transfert du 
pouvoir à Ia majorité d’un peuple, tout en mettant fin à 
une ère d’injustice fondée sur la discrimination raciale 
et sur le mépris, a favorise un début de cooperation 
entre tous les Etats de la région. Cet exemple du 
Zimbabwe aurait dû, pensons-nous, inspirer suffisam- 
ment l’Afrique du Sud dans son comportement. 

64. La question de Namibie dont l’Organisation des 
Nations Unies demeure encore saisie est connue de 
tous, certes, et il ne paraît pas nécessaire d’en refaire 
la genèse, d-autant que certains qui ont pris la parole 
avant moi l’ont fait avec beaucoup de pertinence et 
beaucoup de clarté. 

65. Ce que nous voudrions dire, c’est que depuis que 
l’Assemblée générale a decidé de mettre fin au Mandat 
de l’Afrique du Sud sur la Namibie [résolution 214.5 
(XXI)], l’Organisation s’est toujours heurtée à un 
manque total de coopération de la part de l’Afrique du 
Sud, et ce pays, faut-il le rappeler, n’a cessé depuis de 
s’opposer à l’application des résolutions et décisions 
pertinentes que l’Organisation a adoptées, soucieuse 
de remplir envers la Namibie une mission que lui a 
confiée la communauté internationale. 

66. L’Afrique du Sud, de son côté et pendant ce 
temps, loin de s’acquitter de la mission dont l’avait 
investie l’Organisation des Nations Unies, qui consis- 
tait fondamentalement à mettre en place les conditions 
susceptibles de conduire à la souveraineté internatio- 
nale du Territoire de Namibie, y a plutôt fait obstacle 
empechant tout réglement négocié de la question, Par 
cette attitude, ce pays a visé et vise encore a perpétuer 
sa présence en Namibie. Plus grave, l’Afrique du Sud 
ne cesse, mois après mois, semaine après semaine, de 
se livrer, sous des prétextes divers, à des actes 
d’agression caractérisés et multiples contre les pays 
africains de première ligne - l’Angola, le Botswana, le 
Mozambique, la Zambie, le Zimbabwe - prétendu- 
ment pour assurer sa propre défense. 

67. De toutes les résolutions et décisions adoptées 
par YAssemblée générale et par le Conseil de sécurité 
sur ia question namibienne, la délégation sénégalaise’ 
voudrait mettre un accent particulier sur les résolu- 
tions 385 (1976), 431 (1978), 435 (1978) et 439 (1978) du 
Conseil. De l’avis de ma delégation, ces résolutions 
constituent un cadre valable et incontestable pour 
mener la Namibie a une indépendance totale, et c’est 
pour toutes ces raisons que les pays membres du 
mouvement des non alignés et les pays membres de 
l’OUA avaient placé en toute confiance de grands 
espoirs dans la région de Genève, en janvier, dans la 

mesure où cette réunion pouvait aboutir à un regle- 
ment négocié de la question namibienne. Nous en 
connaissons la suite. 

68. Malgré l’echec des pourparlers de Genève, dont 
l’Afrique du Sud porte l’entière responsabilité - et il 
est heureux, encore une fois, que la prétendue 
Alliance démocratique de la Turnhalle (ADT) ne soit 
pas presente a notre session -, le mouvement des non 
alignés et I’OUA ont, mois après mois, fait preuve 
d’une grande retenue et d’une modération responsa- 
ble. A la confrontation, en effet, nos pays ont prbféré 
le reglement negocie, c’est-a-dire le dialogue. 

69. Les ministres des affaires étrangères des pays 
non alignés, réunis à New Delhi en février dernier, 
tout en regrettant l’échec de la réunion de Genève, 
avaient décidé de mettre l’accent sur l’application 
obligatoire des décisions adoptées par l’Organisation. 
Dans ce contexte, ils avaient tous ensemble décidé de 
mettre en relief le rôle et la responsabilite des 
membres du groupe de contact des Etats occidentaux 
dans le réglement de la question namibienne3. 

70. Dans ce cadre, tout en soulignant les progrès 
- certes limités - accomplis, il convient de reaffrrmer 
cette responsabilité. Mieux, il s’agit d’inviter les cinq 
pays du groupe de contact à exercer encore une fois de 
nouvelles pressions sur l’Afrique du Sud. Pour sa part, 
I’OUA, depuis plusieurs années, a adopté sur la 
question une attitude responsable, en confirmant sans 
cesse sa solidarité avec nos fréres de la SWAPO, 
attitude faite de determination, attitude fondée sur une 
analyse approfondie et responsable de la question 
namibienne et de la situation créée dans ce pays par la 
faute de l’Afrique du Sud. 

71. C’est dans ce même esprit que dans le commu- 
niqué final publie a l’issue de la réunion au sommet des 
Etats de Premiere ligne, tenue à Luanda le 15 avril 
1981 [S/14464, annexe], les chefs d’Etat de ces pays 
ont réaf’fkmé leur soutien au plan des Nations Unies, 
tel que défini dans la rCsolution 435 (1978) du Conseil 
de sécurité. Ils ont mis également l’accent sur la 
responsabilité des cinq membres du groupe de contact 
des puissances occidentales, dans l’application de ce 
plan. Ils ont invité ces mêmes puissances à continuer 
d’exercer les pressions nécessaires sur le régime 
d’Afrique du Sud pour obliger ce.lui-ci a se conformer 
enfin aux dispositions pertinentes de la resolution 435 
(1978). Mon pays, le Senégal, tient ici à reaffirmer son 
soutien en faveur de cette prise de position des pays de 
Premiere ligne, position que l’Afrique tout entière a 
partagée sans hésiter. 

72. S’inspirant de ce sommet et devant l’aggravation 
de la situation dans cette partie de l’Afrique australe, 
le Bureau de coordination des pays non alignés, lors de 
sa rbunion ministérielle extraordinaire à Alger, du 
16 au 18 avril, a, de son côté, reaffrrmé la validité du 
plan de règlement concernant la Namibie contenu dans 
les résolutions 385 (1976), 435 (1978), et 439 (1978) du 



Conseil de securité [S/M458, annexe]. Ce plan est 
considéré en effet, à juste titre, comme le seul cadre 
valable pour conduire a l’indépendance de la Namibie 
et le Bureau a souligne la nécessité de son application 
immédiate, avec le concours du groupe de contact. En 
condamnant à nouveau les manœuvres de l’Afrique du 
Sud, le Bureau de coordination a prkonisé des 
sanctions obligatoires appropriees qui, si elles étaient 
scrupuleusement appliquées, permettraient d’amener 
l’Afrique du Sud a coopérer enfin avec l’Organisation 
des Nations Unies pour la mise en application des 
résolutions adoptkes par l’Organisation. 

73. Je voudrais dire, que les membres du Conseil 
l’auront constaté, le soutien apporte par la commu- 
nauté internationale a la cause namibienne, qui se 
fonde essentiellement sur les buts et principes des 
Nations Unies, du mouvement des pays non-alignés et 
de I’OUA, est un, soutien legitime; c’est un soutien 
réaliste; c’est un soutien responsable. 

74. Eu effet, la lutte héroïque que mène le peuple 
namibien sous la conduite de la SWAPO, son re- 
presentant unique et legitime, et sous la direction 
lucide du Président de la SWAPO, M. Sam Nujoma, 
est une lutte juste; c’est une lutte historique; c’est une 
lutte qui doit conduire a la victoire. L’objectif que 
nous visons est non seulement la libération du peuple 
namibien de la domination sud-africaine, mais l’ins- 
tauration en Namibie d’un regime qui soit le regime de 
la majorite, le régime de la dtmocratie, qui permette à 
la Namibie, à son peuple et a ses dirigeants de jouer le 
role qui leur revient légitimement sur la scène inter- 
nationale, et la réalisation de l’indépendance de la 
Namibie sans usurpation territoriale d’aucune sorte. 

75. Fidèle aux principes de la Charte des Nations 
Unies, fidèle aux principes de la Charte de I’Organis~.- 
tion des Etats américains, fidéle aux objectifs du 
mouvement de< n8n alignb, mon pays, le Sénégal, 
tient à réaffirmer ici solennellement son engagement 
constant aux côtes de fa SWAPO. 

76. Le Conseil de s&wité, dont la vocation est 
précisément de veiller a ce que la paix et la sécurité 
internationales soient garanties, devra soutenir la 
démarche des pays non alignés, la démarche des pays 
africains, la demarche de tous les peuples epris de paix 
et de liberté, pour aider la Namibie B accéder a 
l’indépendance. 

77. Le Sénégal, ce faisant, tient à exprimer une 
nouvelle fois sa confiance et son soutien a I’Organisa- 
tion des Nations Unies et à son eminent Secretaire 
genéral, dont nous saluons ici les grands mérites et les 
efforts louables qu’il n’ajamais cessé de dbployer pour 
conduire le peuple namibien à l’indépendance totale, 
cela malgré les accusations anormales et injustes 
portées contre l’Organisation des Nations Unies par 
l’Afrique du Sud. 

78. Nous pensons que l’heure est aux actes. En 
faisant taire la passion et les pr6jug&s, en faisant 

preuve de détermination, de réalisme et de ferme& 
nous saurons tous ensemble conduire le vaillant 
peuple frére de Namibie à l’indépendance totale, pour 
la paix et pour la justice. Le rétablissement de la 
securite et de la paix internationales dans cette région 
et, partant, dans le monde entier est à ce prix, et a ce 
prix seulement. 

79. Le PRÉSIDENT [interprétation de l’anglais] : 
L’orateur suivant est le représentant de l’Afrique du 
Sud. Je l’invite à prendre place a la table du Conseil et 
à faire sa déclaration. 

80. M. FOURIE (Afrique du Sud) [interprétation de 
/‘anglais] : Je voudrais, moi aussi, vous féliciter, 
Monsieur le Ptésident, à l’occasion de votre accession 
à la présidence du Conseil de sécurite. 

81. L’Afrique du Sud a demandé à prendre part à ce 
débat pour les raisons suivantes : 

82. Premierement, l’avenir du Sud-Ouest africain/ 
Namibie la concerne au premier chef. 

83. Deuxiemement, le peuple du Territoire souhaite 
ardemment accéder rapidement à une indépendance 
reconnue sur le plan international. 11 attend depuis de 
longues années et perd patience. L’Afrique du Sud 
appuie ses aspirations et partage ses inquiétudes quant 
à certains aspects de procédures suivies dans le passé. 
L’Afrique du Sud estime donc avoir le droit et le 
devoir de présenter ses vues au Conseil. 

84. Troisiémement, l’Afrique du Sud pense avoir le 
droit et le devoir de souligner le fait que l’on n’a jamais 
donné aux partis democratiques du Territoire l’oc- 
casion de présenter leurs vues au Conseil alors qu’un 
groupe .particulier a bénéficié, grace à une action 
partiale de cet organe, d’un traitement de faveur; elle 
demande qu’il soit remédié à cette situation. 

85. On a beaucoup parlé de la necessité d’établir une 
distinction entre l’action de l’Assemblée générale et 
celle du Conseil de stkurité. Bien que tant de décisions 
et de mesures de 1’Assemblte générale soient abso- 
lument incompatibles avec le r&le d’arbitre envisagé 
pour l’Organisation des Nations Unies dans la proposi- 
tion de règlement [SI12636 du 10 avril 19781, on a 
soutenu que la proposition de règlement doit être mise 
en œuvre conformément à une rtsolution du Conseil 
de securité et relève par conséquent de l’autorité du 
Conseil. 

86. Dans ces conditions, il est d’importance primor- 
diale que le Conseil, dans tous ses débats, fasse en 
sorte que toutes les parties soient traittes en toute 
égalitt. Cela vaut également pour leur droit de venir 
maintenant et ici, dans cette salle, faire connaître leurs 
vues. 

87. Mais que s’est-il passé ? La decision prise hier 
[2X7’ séance] par le Conseil de refuser à 1’ADT la 
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possibilité de prendre la parole ici a fait disparaître le 
dernier vestige de toute prétention que pouvait avoir 
l’Organisation des Nations Unies d’être un arbitre 
impartial en ce qui concerne l’avenir du Territoire. 

88. Depuis trois ans, chaque fois que des craintes ont 
été exprimées en raison de la partialite flagrante de 
I’Assèmblée générale et du Secrétariat en faveur de la 
SWAPQ, des assurançes ont été données qu’il n’y a 
nul sujet d’inquiétude : il s’agissait d’une action du 
Conseil de sécurité et l’impartialité du Conseil était 
irréprochable. 

89. Désormais, tout le monde peut constater ce que 
l’on soupçonnait depuis quelque temps, à savoir que le 
Conseil n’est pas différent d’aucun autre organe des 
Nations Unies par son parti pris pour la SWAPO. Je le 
déclare, bien que six membre8 du Conseil aient voté 
pour accorder à I’ADT de ,prendre la parole; mais je 
parle des décisions prises à la majorité. Et c’est 1Zt que 
l’on trouve la preuve évidente de ce parti pris. Le 
Conseil n’a pas hesité à inviter la SWAPO à prendre 
place Zt cette table, mais il a refusé B I’ADT, parti 
démocratique actif & l’intérieur du Territoire, le droit 
fondamental de traiter d’une question qui l’intéresse 
des plus directement. 

90. La décision prise hier par le Conseil a, une bonne 
fois pour toutes, rév6lé les intentions de la majorité 
sous leur vrai jour : elles ne visent qu’à installer, par 
tous les moyens, un gouvernement de la SWAPO à 
Windhoek sans tenir le moindre compte des vœux du 
peuple du Territoire et en violation de tous les 
préceptes d’une pratique démocratique. 

91. L’Afrique du Sud a toujours affirmé qu’il appar- 
tenait au peuple du Territoire lui-même de déterminer 
son propre avenir. L’acceptation, le 25 sivrill978, de la 
proposition occidentale par l’Afrique du Sud s’ap- 
puyait sur le concept fondamental qu’il faut laisser les 
habitantP décider de leur propre avenir selon une 
procCdurc qui serait manifestement libre et juste. 

92. A ce propos, l’on se souviendra que ce qui a 
incité’l’Organisation des Nations Unies à participer au 
Processus devant mener à l’indépendance était le désir 
de fournir un mécanisme permettant d’affirmer que les 
elections avaient été’libres et justes et, par là’même 
confoimes aux aspirations des habitants, menant ainsi 
h une reconnaissance internationale. 

93. La volont du peuple doit s’exprimer librement’ 
et équitablement dans des conditions de paix et de 
sécur@. Aucun processus démocratique ne peut 
admettre la suppression des adversaires poiitiqubs, la 
mutilation de civils, l’enlévément d’écoliers et la 
destruction de biens. En conséquence, l’une des 
conditions essentielles de la Premiere proposition 
occidentale était que la paix règne de façon évidente 
clans le Territoire, L,es partis politiques démocratiques 
ne Pensent @as que l’Organisation hes Nations Unies 
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puisse prendre des mesures efficaces à cette fm. Ce 
point très important demeure sans solution. 

94. Dans ce processus, l’Organisation des Nations 
Unies doit être manifestement impartiale. Il ne suffit 
pas d’évoquer pour les partis quelques assurances 
vagues et conditionnelles que l’impartialité se manifes- 
tera une fois le plan mis en œuvre alors que, dans la 
pratique, on continue de faire preuve de partialité en 
faveur de la SWAPO. II convient de noter jusqu’à quel 
point l’Organisation des Nations Unies a aidé la 
SWAPO et s’est identifiée à elle, de même que la façon 
dont elle a dénigré le statut des autres parties. 

95. L’autodéterminatiOn authentique suppose la con- 
tinuation du processus démocratique et des assurances 
satisfaisantes que les droits des individus et des 
minbrités seraient respectés apr&s les élections, quel 
que soit le résultat de cetles-ci. Cette idée se trouve a 
la base de tout processus démocratique, et sans elle les 
élections proposées ne seraient qu’un prélude à la’ 
tyrannie ou & la guerre civile. 

96. La réunion de Genève n’a pas r6ussi à apaiser les 
anxiétés des partis démocratiques. 

97. Le Ministre des affaires étrangères de mon pays, 
dans sa lettre du 28 janvier [S/14346], a déjà cotiment6 
le rapport du Secrétaire gén&al sur la réunion de 
Genève, et tous les points soulevés dans cette lettre 
n’ont pas besoin d’être répétés ici. L’extrait ci-après 
du paragraphe 7 constitue la pierre angulaire de 
l’approche de l’Afrique du Sud en ce qui concerne la 
question Sud-Ouest africaimamibie : 

“A Genbve, les partis internes n’ont pas étC 
convaincus que le principe “& chacun une voix cette 
fois” ne serait pas appliqué. De plus, on ne leur a 
pa5 donné de solides garanties en ce qui concerne la 
liberté d’expression, la liberté de former des partis 
politiques, une magistrature libre et indépendante, 
une économie libre et le respect et la propriéte 
- autant de notions qui sont fondamentales si l’on 
veut que le processus démocratique envisagé dans le 
plan de règlement soit respecté. 11 faut espérer que 
toutes les parties intéress6es tiendront dûment 
compte, des préoccupations legitimes des partis 
démocratiques du [Territoire] .” 

98. L!heure est triste pour les forces de la raison, de 
la compréhension et de la modération. Un climat 
d’intolérance’ a été fomenté à l’Organisation par 
l’invective déchaîde: 

99. LIévolution de la situation autour de‘la question 
du Sud-Ouest africain/Namibie revêt la plus grande 
importance pour I’ensemble de I’Afrique australe. La 
lutte autour du Sud-Ouest africainlNamibie se trans- 
forme de plus en plus en une lutte entre partisans de la 
libre expression du droit fc I’autodCtermination et 
partisans d’une prise du pouvoir par la force et 



l’intimidation. L’&olution de cette situation Crée Une 

crise grave pour les pays d’Afrique australe. 

If)& Cette crise est aggravée et attis6e par la proposi- 
tion’visant a imposer des sanctions contre l’Afrique du 
Sud. Inutile de dire que ceux qui préconisent cette 
voie devront assumer I’entiére responsabilité de la 
crise lorsqu’elle parviendra a son point culminant. Les 
dirigeants de l’Afrique australe devraient plut& déci- 
der s’ils veulent la cooperation ou l’affrontement, car 
les consequences de celui-ci seraient ressenties par 
tous, L’acceptation de la proposition visant a imposer 
des sanctions contre l’Afrique du Sud aurait kgale- 
ment des consequences pour tous les pays d’Afrique 
australe. Mais, apparemment, la question des sanc- 
tions contre l’Afrique du Sud est devenue une obses- 
sion au point que cette idée est preconisée indépen- 
damment de toutes les conséquences et de toutes les 
souffrances humaines que cela entraînerait. L’Orga- 
nisation des Nations Unies est censée être profon- 
dement prtbccup6e par le bien-être des habitants du 
Sud-Ouest africain/Namibie. Le développement du 
Territoire soutient des plus favorablement la com- 
paraison avec des pays en développement semblables. 
Le Territoire, en coopération avec PAfrique du Sud, 
s’est dot4 d’une infrastructure efficace et il est l’un des 
rares pays du continent africain qui exportent des 
denrees alimentaires, Grace a de nouveaux progres ‘et 
B un developpement plus poussé, sa stabilité pourrait 
être assuree en Afrique australe et I’ingerence étran- 
gère pourrait cesser. 

101. Ceux qui préconisent des sanctions souhaitent- 
ils dbtruire, entre autres, ce qui a eté accompli au Sud- 
Ouest afiicain/Namibie ? Veulent-ils priver les habi- 
tants de ce pays des fruits de dbcennies d’efforts ardus 
et souhaitent-ils créer le chaos et I’instabilitk dans le 
Territoire et dans l’Afrique australe tout entiere ? 

102. Mon gouvernement ne Peut rester indifférent 
devant I’aneantissement des aspirations légitimes du 
peuple du Sud-Ouest africain/Namibie. Il ne peut pas 
non plus permettre que l’on fasse de ce pays une terre 
de devastation, de famine et de pauvreté comme c’est 
le cas ailleurs. 

103. L’approche militante et punitive de I’Assemblee 
genérale, dont temoigne la résolution adoptée le 6 mars 
bPsolufion 3512271, n’est pas judicieuse si l’objectif 
reel et sincèrement désiré est I’inddpendance veritable 
du Sud-Ouest africain/Namibie. Les menaces ne me- 
neront à rien si ce n’est a renforcer la determination 
d’empêcher qu’une solution injuste soit imposée au 
Territoire - solutionqui,parunsubterfuge,imposerait 
au peuple du Territoire une “independance” qui, en 
reabté, ne serait ni plus ni moins que de la tyrannie. 

104. L’Afrique du Sud ne se laisserait pas imposer 
des sanctions sans reagir. Elle explorerait toutes ses 
options et reagirait d’une façon appropriée pour 
sauvegarder ses propres inter&, L’adoption de sanc- 
tions contre l’Afrique du Sud reviendrait en fait g 
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adopter des sanctions contre les pays d’Afrique 
australe, dont les économies sont si &rottement 
interdépendantes, et ce sont les pauvres qui in& 
vitablement souffriraient le plus. 

105. Ce point de vue a et& confirmé par la Commis- 
sion économique pour l’Afrique dans un rapport 
récent sur les effets qu’auraient des sanctions impo- 
sées contre l’Afrique du Sud. La Commission econo- 
mique pour l’Afrique est parvenue a la conclusion que 
ces sanctions auraient 

“des conséquences humaines incalculables pour 
certains Etats tandis que pour d’autres, en Afrique 
ou ailleurs, les effets tconomiques risquent d’être 

106. Les effets secondaires des sanctions, si elles 
étaient appliquees, seraient donc fort coûteux. La 
tokrance et la compréhension s’imposent donc dans 
les delibérations sur l’avenir du Sud-Ouest africain 
/Namibie, et non les menaces venant de l’organisation 
des Nations Unies ou d’ailleurs. Une approche réf%- 
chie et clairvoyante s’impose maintenant plus que 
jamais. L’affrontement doit être évité. l’Afrique du 
Sud est prete à jouer un râble constructif afin d’arriver à 
une solution pacifique et juste internationalement 
reconnue dans le Territoire, solution qui accorderait 
des possibilités égales aux partis democratiques. Avec 
cet objectif présent à l’esprit, nous devons voir 
comment aller de l’avant avec ceux qui souhaitent 
sincérement une juste solution. 
,‘ 

107. Aujourd’hui plus que jamais, ce ne sont pas de 
sanctions dont nous avons besoin en Afrique - con- 
tinent qui, selon les rapports unanimes établis par 
l’Organisation des Nations Unies et l’OUA, est en 
diffkultb économique -, mais d’une coopération 
Cconomique accrue. En outre, des sanctions ren- 
draient plus difficiles des solutions pacifiques aux 
problbmes de notre sous-continent. Elles détruiraient, 
en fait, la base de cooperation qui existe actuellement. 

108. Plut& que de nous engager sur cette voie 
destructrive, reconnaissons que si nous voulons que le 
Sud-Ouest africain/Namibie parvienne pacifiquement 
a l’independance, la cooperation entre l’Afrique du 
Sud, d’une part, et les Etats voisins, d’autre part, est 
indispensable. Une précondition pour parvenir a cette 
fin est la paix et la tranquillité, et non la violence et 
l’intimidation. Cela ne peut être realis& dans la 
pratique que si les pays directement intéress& recon- 
naissent ce fait eQ sont en outre disposés à travailler 
dans ce sens. 

109. Cette série de réunions a été Convoqu$e a un 
moment où des discussions skieuses sont en cours en 
vue de realiser des progrès réels vers une solution 
equitable donnant satisfaction a toutes les parties 
intéressees. L’Afrique du Sud a répondu de manière 
positive & tout ce qui est fait pour encourager de 
nouvelles discussions, car elle estime que la poursuite 



du dialogue est préférable à l’affrontement stérile. 
Nous espérons que ces discussions seront centrees sur 
les problèmes qui entravent un règlement pacifique. Je 
dois souligner qu’un règlement ne saura intervenir à 
moins que les droits des groupes minoritaires ne soient 
protégés et garantis et à moins que les principes 
fondamentaux de la démocratie ne soient assurés dans 
l’avenir. 

110. Pour sa part, le Gouvernement sud-africain, 
comme dans le passé, s’inspirera des vœux des 
dirigeants démocratiques du Territoire, dont on ne 
peut s’attendre qu’ils acceptent une solution qui leur 
serait imposée. Nous croyons également que les 
raisons fondamentales qui étaient à l’origine de la 
proposition de règlement peuvent étre satisfaites si 

l’on élimine certains des symboles criants de la 
partialité de l’Organisation des Nations Unies. 

La séance est levée h 13 h 10. 

NOTES 

’ ConsPquences juridiques pour les Etais de la présence continue 
de I’Mrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest qfricain) nonobstant la 
rksolution 276 (1970) du Conseil de sécurité, avis consultatif C.I.J. 
Recueil 1971, Q. 16. 

2 AIWI 16 et COIT. 1, annexe. 
3 Ibid., partie politique, par. 46 et 47. 
4 AKONF. 10711, p. 2. 
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